
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE PIERREFONDS-ROXBORO 
 
 

RÈGLEMENT CA29 0040-68 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE CA29 0040 AFIN 
D’AJOUTER L’USAGE « HABITATION MULTIFAMILIALE (H3) » DANS LA 
ZONE C-7-424-1 AINSI QUE LES NORMES ET DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 
QUI S'Y RATTACHENT 
 
 
À une séance ordinaire du conseil d’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, tenue le 
2 juin 2025 à 19 h, conformément à la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C 19), à 
laquelle assistent : 
 
Le maire d’arrondissement Dimitrios (Jim) Beis et les conseillers                                  
Catherine Clément-Talbot, Chahi (Sharkie) Tarakjian, Benoit Langevin et Louise Leroux, 
tous formant quorum sous la présidence du maire d’arrondissement Dimitrios (Jim) Beis. 
 
Monsieur Dominique Jacob, directeur de l’arrondissement, et le secrétaire 
d’arrondissement, Me Jean-François Gauthier, sont également présents. 
 
VU l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), 
 
 
LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Le règlement de zonage CA29 0040 est modifié comme suit : 
 
ARTICLE 1   La grille des spécifications de l’annexe A du règlement de zonage numéro 

CA29 0040 pour la zone C-7-424-1 est modifiée de la façon suivante : 
 

a) En retirant les sous-catégories d’usages p2b et p2c ainsi que leurs 
normes associées. 

 
b) En ajoutant la catégorie d’usage « habitation multifamiliale (h3) » 

 
c) En ajoutant les normes de lotissement associées (h3) suivantes :  

- superficie minimale : 600 mètres carrés  
- profondeur minimum : 30 mètres  
- largeur minimale : 20 mètres 

 
d) En ajoutant les normes de zonage associées (h3) suivantes : 

- Structure :  isolée / jumelé 
- marge avant : 6 mètres 
- marge latérale : 3 mètres 
- marge arrière : 3 mètres 
- bâtiment hauteur (étages) : 2 minimum, 2 maximum 
- bâtiment hauteur (m) :  
- largeur minimale du mur avant :  
- rapport espace bâti/terrain (C.E.S.) : 0,5 maximum  
- rapport plancher/terrain (C.O.S) : 1 minimum, 2 maximum 

 
e) En ajoutant la référence « a.331 » dans la section « dispositions 

particulières » sous les catégories d’usages c1, c2 et h3 
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f)  En ajoutant la référence « a.347.01 » dans la section « dispositions 
particulières » sous les catégories d’usages c1, c2, h3 et la sous-catégorie 
d’usage p2d. 

  
 
  Le tout tel que présenté à la grille des spécifications C-7-424-1 jointe en 

annexe 1 du présent règlement. 
 
  
ARTICLE 2  L’article 347.01 « dispositions spécifiques applicables à la zone C-7-424-1 » 

est ajouté après l’article 347 et doit se lire comme suit : 
 
 « Dans la zone C-7-424-1, les dispositions suivantes s’appliquent : 
 

1- Toute nouvelle construction doit inclure l’usage du groupe « Habitation (h) 
»   selon les dispositions prescrites à la grille des spécifications. 

 
2- Le rez-de-chaussée d’une nouvelle construction, à l’exception des aires 

communes, des locaux afférents à l’usage du groupe « Habitation (h) » et 
des aires de circulation menant aux logements, doit être occupé dans une 
proportion minimale de 60% par un usage ou une combinaison d’usages du 
groupe « Commercial (c) » ou communautaire (p) autorisés à la grille des 
spécifications. 

 
3- Le cas échéant, les suites occupées par un usage du groupe « Commercial 

(c) » ou « Communautaire (p) » doivent être desservies par une entrée 
distincte de celles occupées par un usage du groupe « Habitation (h) » se 
trouvant dans le même bâtiment. 

 
4- Un établissement dont l’usage fait partie du groupe « Commercial (c) » ou « 

Communautaire (p) » ne peut être situé à un étage situé au-dessus d’un étage 
abritant des usages faisant partie du groupe « Habitation (h) ». 

 
5- Dans un bâtiment existant, la conversion d’un établissement situé au rez-de-

chaussée, dont l’usage fait partie du groupe « Commercial (c) » ou 
communautaire (P), en un usage du groupe « Habitation (h) » est interdite.  

 
Une telle conversion est toutefois permise aux étages supérieurs au rez-de-
chaussée selon les dispositions prescrites par la grille des spécifications de la 
zone. 

 
 
 
ARTICLE 3 Le règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
 

MAIRE D’ARRONDISSEMENT  SECRÉTAIRE D’ARRONDISSEMENT 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE PIERREFONDS-ROXBORO 
 
 

RÈGLEMENT CA29 0040-69 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO CA29 0040-69 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
CA29 0040 AFIN D’ASSURER LA CONCORDANCE AU RÈGLEMENT                         
RCG 14-029-06 MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ DE 
L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL 
 
 
À une séance ordinaire du conseil d’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, tenue le 2 juin 
2025 à 19 h, conformément à la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C 19), à laquelle 
assistent : 
 
Le maire d’arrondissement Dimitrios (Jim) Beis et les conseillers Catherine Clément-Talbot, 
Chahi (Sharkie) Tarakjian, Benoit Langevin et Louise Leroux, tous formant quorum sous la 
présidence du maire d’arrondissement Dimitrios (Jim) Beis. 
 
Monsieur Dominique Jacob, directeur de l’arrondissement, et le secrétaire d’arrondissement, 
Me Jean-François Gauthier, sont également présents. 
 
VU l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1); 
 
LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1. La grille des spécifications C-7-424-1 de l’annexe A du Règlement de 
zonage numéro CA29 0040 est modifiée de la façon suivante :  

 
a) En remplaçant, pour la catégorie d’usages « h3 », la norme Hauteur 

(étages) par « 3/4 »; 
 

b) En remplaçant, pour la catégorie d’usages « h3 », la norme 
Plancher/Terrain (C.O.S.) par « 1,2/2 » 

 
Le tout, tel qu’indiqué à la grille des spécifications de la zone C-7-424-1 
intégrée à l’annexe 1 du présent règlement.  
 

ARTICLE 2. L’article 25 est modifié par la suppression des définitions relatives aux 
termes « Littoral » et « Rive ». 

ARTICLE 3. Ce règlement est modifié par la suppression du chapitre 16. 

ARTICLE 4. L’article 296 est modifié par la suppression du deuxième alinéa et des 
paragraphes 1° et 2° qui l’accompagnent. 

ARTICLE 5. Le chapitre 17 est modifié par la suppression des articles 297 et 298. 
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ARTICLE 6. L’annexe A est modifiée par l’ajout de la nouvelle grille de spécification 
H3-8-452-1, tel qu’intégré à l’annexe 2 du présent règlement. 

ARTICLE 7. Le plan de zonage de l’annexe C est modifié par la création, aux dépends de 
la zone H1-8-452, de la nouvelle zone H3-8-452-1, tel que présenté à 
l’annexe 3 du présent règlement. 

ARTICLE 8. Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 
 
 
 
 
 
MAIRE D’ARRONDISSEMENT  SECRÉTAIRE 

D’ARRONDISSEMENT 
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Annexe 1 : 
Grille de spécifications remplacée de la zone C-7-424-1 
 
Annexe 2 : 
Grille de spécifications remplacée de la zone C-7-443 
 
Annexe 3 : 
Grilles de spécifications des nouvelles zones H3-8-452-1 et C-8-474-1 
 
Annexe 4 : 
Modification de l’annexe C – Plan de zonage du règlement CA29 0040 
 



1

2 h3 c1 c2 p3a p2d

3

4

5 672 (3)

6

7 SUPERFICIE (m²)                                                            min. 600 600 600 600 1000

8 PROFONDEUR (m)                                                                   min. 30 30 30 30 30

9 LARGEUR (m)                                                                              min. 20 20 20 20 30

10

11 * * * * *

12 * * * *

13

14

15 AVANT(m) min. 6 6 6 6 6

16 LATÉRALE(m) min. 3 4 4 4 3

17 ARRIÈRE(m) min. 3 3 3 3 3

18

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 3/4 1/2 1/2 1/2 1/2

20 HAUTEUR (m) min./max. /10

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max.

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max.

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min. 15

24

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max.

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 1,2/2 0,2/1 0,2/2 0,2/2 0,2/2

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. /0,5 /0,4 /0,5 /0,5 /0,5

28

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332

a.331    

a.347.01

a.211           

a.331      

a.347.01

a.211           

a.331      

a.347.01

a.220 a.331     

a.220 

a.347.01

STRUCTURE

ISOLÉE

USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT)

TERRAIN

NORMES PRESCRITES (ZONAGE)

Arrondissement de Pierrefonds-Roxboro 

Règlement de zonage numéro CA29 0040 

Annexe A: Grille des spécifications

672 : Fonction préventive et activités connexes                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

(3): 711 et 6920                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

711: Activités culturelle

6920: Service de bien-être et de charité

DIVERS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NOTES

JUMELÉE

CONTIGUË

MARGES

BÂTIMENT

RAPPORTS

ZONE: C-7-424-1

CATÉGORIES D'USAGES

CATÉGORIES D'USAGES PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS

USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU

USAGES PERMIS



1

2 c1 c2 c3c h3 h3 h4

3

4

5 5511

6

7 SUPERFICIE (m²)                                                            min. 600 600 600 800 800 800

8 PROFONDEUR (m)                                                                   min. 30 30 30 35 35 35

9 LARGEUR (m)                                                                              min. 20 20 20 21 21 21

10

11 * * * * *

12 *

13

14

15 AVANT(m) min. 6 6 6 6 6 6

16 LATÉRALE(m) min. 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

17 ARRIÈRE(m) min. 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

18

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 1/2 1/2 1/2 3/4 3/4 3/4

20 HAUTEUR (m) min./max. /8 /8 /8 3/ 3/ 3/

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max.

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max.

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min. 15 15 15

24

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max. 4/ 4/ 4/

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 0,2/1 0,2/1 0,2/1 0,9/2,0 0,9/2,0 0,9/2,0

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. /0,5 /0,4 /0,5 /0,5 /0,5 /0,5

28

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332 A

(1)

(2)

(3)

(4)

STRUCTURE

ISOLÉE

USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT)

TERRAIN

NORMES PRESCRITES (ZONAGE)
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Annexe A: Grille des spécifications

(1): L'usage c3c doit être situé à plus de 45m d'une zone dont l'affectation principale est « Habitation (h) ».

(2) Un seul usage 5511 est permis dans la zone

(3) Malgré l'article 84, la superficie maximale d'un usage additionnel est limité à 75 % de la superficie de plancher du bâtiment.

(4) Malgré l'article 80, un usage additionnel autorisé du groupe 5511 doit comprendre un service de réparation, d'entretien et de carrosserie.

5511: Vente au détail de véhicules automobiles neufs et usagés

DIVERS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NOTES

JUMELÉE

CONTIGUË

MARGES

BÂTIMENT

RAPPORTS

ZONE: C-7-443

CATÉGORIES D'USAGES

CATÉGORIES D'USAGES PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS

USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU

USAGES PERMIS



1

2 h2 h3

3

4

5

6

7 SUPERFICIE (m²)                                                            min. 600  1000

8 PROFONDEUR (m)                                                                   min. 30  30

9 LARGEUR (m)                                                                              min. 20  25

10

11 *

12 *

13 *
14

15 AVANT(m) min. 6  6

16 LATÉRALE(m) min. 5  8

17 ARRIÈRE(m) min. 5  5

18

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 2/4  3/4

20 HAUTEUR (m) min./max.

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max.

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max.

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min.

24

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max.

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 0,9 / 2 1 / 2

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. /0,5 /0,5

28

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332

a.207 a. 207

STRUCTURE

ISOLÉE

USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT)

TERRAIN

NORMES PRESCRITES (ZONAGE)

Arrondissement de Pierrefonds-Roxboro 
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Annexe A: Grille des spécifications

DIVERS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NOTES

JUMELÉE

CONTIGUË

MARGES

BÂTIMENT

RAPPORTS

ZONE: H3-8-452-1

CATÉGORIES D'USAGES

CATÉGORIES D'USAGES PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS

USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU

USAGES PERMIS



1

2 h3 c1 c2

3

4

5

6

7 SUPERFICIE (m²)                                                            min. 1000 600 600

8 PROFONDEUR (m)                                                                   min. 30 30 30

9 LARGEUR (m)                                                                              min. 25 18 18

10

11 * * *

12 * *

13

14

15 AVANT(m) min. 6 6 6

16 LATÉRALE(m) min. 5 4 4

17 ARRIÈRE(m) min. 5 3 3

18

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 3/4 1/2 1/2

20 HAUTEUR (m) min./max.

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max.

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max.

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min.

24

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max.

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 1 / 2 0,2/2 0,2/2

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. /0,5 /0,5 /0,5

28

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332

a.207 a.211          a.211          

ZONE: C-8-474-1

CATÉGORIES D'USAGES

CATÉGORIES D'USAGES PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS

USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU

USAGES PERMIS

JUMELÉE

CONTIGUË

MARGES

BÂTIMENT

RAPPORTS
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Annexe A: Grille des spécifications

DIVERS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NOTES

STRUCTURE

ISOLÉE

USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT)

TERRAIN

NORMES PRESCRITES (ZONAGE)
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Annexe 4 :  

Modification de l’annexe C – Plan de zonage du règlement CA29 0040 
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PROVINCE DE QUÉBEC  
 
 
VILLE DE MONTRÉAL  
ARRONDISSEMENT DE PIERREFONDS-ROXBORO  
 
 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT CA29 0040-70 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO CA29 0040-70 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE CA29 
0040 RELATIVEMENT AU NIVEAU MINIMUM REQUIS POUR ACCÉDER À UN GARAGE 
SITUÉ EN SOUTERRAIN ET AUX MODIFICATIONS AUTORISÉES À UNE 
CONSTRUCTION DÉROGATOIRE 
 
 
 
À une séance ordinaire du conseil d’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, tenue le 2 juin 2025 
à 19 h, conformément à la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C 19), à laquelle assistent :  
 
Le maire d’arrondissement Dimitrios (Jim) Beis et les conseillers Catherine Clément-Talbot, Chahi 
(Sharkie) Tarakjian, Benoit Langevin et Louise Leroux, tous formant quorum sous la présidence 
du maire d’arrondissement Dimitrios (Jim) Beis.  
 
Monsieur Dominique Jacob, directeur de l’arrondissement, et le secrétaire d’arrondissement,  
Me Jean-François Gauthier, sont également présents.  
 
VU les articles 113 et 123 à 137.17 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1); 

VU les articles 130 et 131 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, chapitre C-
11.4).  
 
VU l’adoption du plan Climat 2020-2030 par la Ville de Montréal et sa récente mise à jour en 2025; 
 
VU les actions identifiées à ce plan qui visent notamment, l’adoption de mesures réglementaires 
qui tiennent compte de certaines perturbations climatiques, afin de favoriser adaptabilité et la 
résilience des milieux bâtis; 
 
VU la volonté de l’arrondissement de poursuivre le déploiement du Plan stratégique Montréal 2030, 
notamment par l’identification de la transition écologique comme une des cinq priorités 2025 de 
l’arrondissement; 
 
VU la volonté de l’arrondissement d’intégrer des stratégies durables pour adapter les milieux de 
vie aux défis environnementaux actuels et futurs;  
 
 
LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 L’article 138 est modifié par la suppression, au paragraphe a) « Autres normes 

applicables » de la ligne 22.1 « Abri d’auto et garage privé attaché ou intégré » de 
la référence à l’article 141. 

 
ARTICLE 2 L’article 140.1 est modifié par la modification des paragraphes e) et f) lesquels 

doivent se lire comme suit : 
 
 « e) Sauf dans le cas d’un garage privé desservant un usage des catégories d’usages 

« Habitation multifamiliale (h3) ou Habitation collective (h4) », un garage privé 
attaché ou intégré à un bâtiment principal doit être situé à un niveau supérieur à 20 
cm au-dessus du niveau du centre de la rue finie située en face du terrain sur lequel 
le garage privé est implanté. 

 
 f) Un garage privé attaché ou intégré à un bâtiment principal desservant un usage 

des catégories d’usages « Habitation multifamiliale (h3) ou Habitation collective 
(h4) » doit être situé en souterrain. Toutefois, le seuil de la porte de garage y 
donnant accès doit être situé à un niveau supérieur à 20 cm au-dessus du niveau du 
centre de la rue finie située en face du terrain sur lequel le garage privé est implanté. 
» 



 
 
ARTICLE 3 L’article 141 est abrogé. 
 
ARTICLE 4 L’article 342 « Dispositions spécifiques applicables à la zone H1-6-376 est modifié 

par la suppression du paragraphe 1. 

ARTICLE 5 L’article 343 « Dispositions spécifiques applicables à la zone H1-6-380 est modifié 
par la suppression des paragraphes 2, 3, 4, 5, 6 et 7. 

ARTICLE 6 L’article 344 « Dispositions spécifiques applicables à la zone H1-7-436 est modifié 
par la suppression des paragraphes 1 et 7. 

ARTICLE 7 L’article 347.9 « Aménagement d’un espace de stationnement intérieur » est 
modifié par la suppression du paragraphe 4.  

ARTICLE 8 L’article 355 « Extinction des droits acquis relatifs à une construction dérogatoire 
» est remplacé par le suivant : 

« Les droits acquis d’une construction dérogatoire sont éteints si la construction est 
endommagée, détruite ou démolie à la suite d’un sinistre ou d’une autre cause 
fortuite et que les dommages subis atteignent 60% et plus de la valeur au rôle 
d’évaluation du bâtiment au moment de la destruction ou de la démolition. 

La valeur des dommages doit être établie par une personne qui possède une 
expertise professionnelle en la matière. 

La démolition d’une construction dérogatoire, autre qu’à la suite d’un sinistre ou 
d’une autre cause fortuite, fait perdre tout droit acquis sur celle-ci à l’encontre de 
tout règlement applicable en l’espèce. » 

 

ARTICLE 9 L’article 358 « Modification ou agrandissement d’une construction dérogatoire » 
est modifié par l’ajout d’un paragraphe 8, lequel doit se lire comme suit : 

 « 8) Malgré le paragraphe 5, lors de l’agrandissement d’un bâtiment dont le seuil 
de la porte de garage est situé à moins de 20 cm au-dessus du niveau du centre de 
la rue finie située en face du terrain sur lequel le garage privé est implanté, la 
superficie de l’agrandissement ne peut être supérieure à 20% de la superficie de 
plancher du bâtiment existant, sans toutefois dépasser le coefficient d’occupation 
du sol maximal autorisé au présent règlement. » 

 

ARTICLE 10 Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 

 

 

 

 
MAIRE D’ARRONDISSEMENT  SECRÉTAIRE D’ARRONDISSEMENT 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE PIERREFONDS-ROXBORO 

 
 

RÈGLEMENT CA29 0040-71 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO CA29 0040-71 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
CA29 0040 AFIN D’AJUSTER CERTAINES DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ET 
NORMATIVES POUR LE SECTEUR DU BOULEVARD SAINT-CHARLES 

 

À une séance ordinaire du conseil d’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, tenue le 2 juin 
2025 à 19 h 00, conformément à la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C 19), à 
laquelle assistent : 

 
Le maire d’arrondissement Dimitrios (Jim) Beis et les conseillers Catherine Clément-Talbot, 
Chahi (Sharkie) Tarakjian, Benoit Langevin et Louise Leroux, tous formant quorum sous la 
présidence du maire d’arrondissement Dimitrios (Jim) Beis. 

 
Monsieur Dominique Jacob, directeur de l’arrondissement, et le secrétaire d’arrondissement, 
Me Jean-François Gauthier, sont également présents. 

 
VU les articles 113 et 115 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A- 
19.1); 

 
LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1. Le chapitre 20 du Règlement de zonage CA29 0040 est modifié par l’ajout, 

après la sous-section 1, de la sous-section suivante : 
 

« SOUS-SECTION 1.1 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR 
LES TERRAINS ADJACENTS À UNE PROMENADE URBAINE 

 
347.2.1 ZONES VISÉES 

 
La présente sous-section s’applique aux zones visées par le tracé de la 
promenade urbaine, soient les zones C-3-209-1, C-3-213-1, C-3-216-1, C- 
3-219-1, C-3-220-1, C-3-221, C-3-224-1 et C-3-224-2. 

347.2.2 LIGNES, MARGES ET COURS ADJACENTES AU TRACÉ 
DE LA PROMENADE URBAINE 

 
Malgré les interprétations découlant des dispositions du Chapitre 3 – 
Dispositions interprétatives, toute cour, ligne de terrain ou marge adjacente 
à une promenade urbaine doit être considérée comme étant une cour avant, 
une ligne de terrain avant ou une marge avant respectivement. 

 
Le présent article ne modifie toutefois pas l’interprétation qui doit être faite, 
en fonction du chapitre 3, pour toute autre cour, ligne de terrain ou marge 
qui n’est pas adjacente à la promenade urbaine. 

 
347.2.3 APPLICATIONS DES RAPPORTS POUR LES TERRAINS 

ADJACENTS AU TRACÉ DE LA PROMENADE URBAINE 
 

Malgré les interprétations découlant des dispositions du Chapitre 3 – 
Dispositions interprétatives, les rapports « espace bâti/terrain (C.E.S.) » et 
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« plancher/terrain (C.O.S.) » ne doivent pas inclure une servitude ou une 
propriété superficiaire qui sert les fins de promenade urbaine parmi la 
superficie de terrain à considérer. » 

 
ARTICLE 2. L’article 347.14 est modifié par le remplacement, au cinquième paragraphe, 

des mots « de plus de 85% ou plus » par « de 70 % ou plus ». 

 
ARTICLE 3. L’article 347.16 est modifié par : 

 
a) Le remplacement, au premier paragraphe, des mots « au plan principal de 

la façade principale » par « au plan d’une façade adjacente à une rue ou à 
une promenade urbaine »; 

 
b) Le remplacement du second paragraphe par le suivant : 

 
« Pour les fins du présent article, le plan d’une façade correspond à 
l’alignement du mur extérieur au niveau du troisième étage du bâtiment. ». 

 
ARTICLE 4. L’article 347.17 est modifié par : 

 
a) le remplacement du premier point du paragraphe 2° par le suivant : 

 
« une distance horizontale de 2 mètres pour une façade adjacente à une 
rue ou à une promenade urbaine » ; 

 
b) le remplacement du deuxième point du paragraphe 2° par le suivant : 

 
« une distance horizontale de 1 mètre pour une façade autre que celle visée 
au premier point »; 

 
c) l’abrogation du troisième point du paragraphe 2°. 

 
ARTICLE 5. L’article 347.19 est modifié par le remplacement des paragraphes 1° et 2° 

du premier alinéa par les suivants : 

« 1° Façade adjacente au boulevard Saint-Charles ou à une promenade 
urbaine : 30 % ; 

2° Façade adjacente à une voie de circulation autre que celle visée au 
point précédent : 20% ». 

 
ARTICLE 6. Les grilles de spécifications des zones C-3-209-1, C-3-213-1, C-3-216-1, C- 

3-219-1, C-3-220-1, C-3-221, C-3-224-1 et C-3-224-2 de l’annexe C sont 
modifiées par : 

 
a) le remplacement, dans la sous-section « Terrain », de la ligne « Superficie 

(m2) » de « 400 » par « 2000 » ainsi de la norme « Profondeur (m) » de 
« 20 » par « 55 » et ce, pour les catégories d’usages « h3 », « h4 », « c1 » 
et « c2 » pour la grille de la zone C-3-209-1; 

 
b) le remplacement, dans la sous-section « Terrain », de la ligne « Superficie 

(m2) » de « 400 » par « 2500 » ainsi de la norme « Profondeur (m) » de 
« 20 » par « 55 » et ce, pour les catégories d’usages « h3 », « h4 », « c1 » 
et « c2 » pour les grilles des zones C-3-213-1, C-3-216-1, C-3-219-1, C- 
3-220-1, C-3-221, C-3-224-1 et C-3-224-2; 
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c) l’ajout, dans la sous-section « Structures », des indications « * » pour la 
ligne « Isolée » parmi les colonnes des catégories « c1 » et « c2 » ainsi que 
pour les lignes « Jumelée » et « Contiguë » pour les colonnes des 
catégories « h3 » et « h4 » pour l’ensemble des grilles des zones visées; 

 
le tout tel qu’indiqué aux grilles de l’annexe 1 du présent règlement. 

 

 
ARTICLE 7. Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 

 
 
 
 
 
 

 
MAIRE D’ARRONDISSEMENT  SECRÉTAIRE 

D’ARRONDISSEMENT 
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Annexe 1 : 

 
Grilles de spécifications modifiées des zones C-3-209-1, C-3-213-1, C-3-216-1, C-3-219-1, C- 
3-220-1, C-3-221, C-3-224-1 et C-3-224-2. 



Dispositions applicables au secteur du boulevard Saint-Charles (section 4 du Chapitre 20). 

USAGES PERMIS ZONE : C-3-209-1 
1 CATÉGORIES D'USAGES          

2 CATÉGORIES D'USAGES PERMIS h3 h4 c1 c2 p1     

3 USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS         

4 USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU          

5 USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS          

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT) 
6 TERRAIN          

7 SUPERFICIE (m²) min. 2000 2000 2000 2000      

8 PROFONDEUR (m) min. 55 55 55 55      

9 LARGEUR (m) min. 8 8 8 8      

NORMES PRESCRITES (ZONAGE) 
10 STRUCTURE          

11 ISOLÉE * * * *      

12 JUMELÉE * * * *      

13 CONTIGUË * * * *      

14 MARGES          

15 AVANT(m) min. 4 4 4 4 10     

16 LATÉRALE(m) min. 3 3 3 3 H     

17 ARRIÈRE(m) min. 6 6 6 6 H     

18 BÂTIMENT          

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 3/5 3/5 3/5 3/5      

20 HAUTEUR (m) min./max. 9/ 9/ 9/ 9/      

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max.          

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max.          

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min. 8 8 8 8      

24 RAPPORTS          

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max.          

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4      

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. 0,65/ 0,65/ 0,65/ 0,65/      

28 DIVERS          

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332          

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 347.1 347.1 347.1 347.1 347.1     

NOTES 
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Dispositions applicables au secteur du boulevard Saint-Charles (section 4 du Chapitre 20). 

USAGES PERMIS ZONE : C-3-213-1 

1 CATÉGORIES D'USAGES          

2 CATÉGORIES D'USAGES PERMIS h3 h4 c1 c2      

3 USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS         

4 USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU 
         

5 USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS 
  

 
      

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT) 

6 TERRAIN          

7 SUPERFICIE (m²) min. 2500 2500 2500 2500 
     

8 PROFONDEUR (m) min. 55 55 55 55 
     

9 LARGEUR (m) min. 8 8 8 8      

NORMES PRESCRITES (ZONAGE) 

10 STRUCTURE          

11 ISOLÉE * * * * 
     

12 JUMELÉE * * * * 
     

13 CONTIGUË * * * * 
     

14 MARGES          

15 AVANT(m) min. 4 4 4 4      

16 LATÉRALE(m) min. 3 3 3 3      

17 ARRIÈRE(m) min. 6 6 6 6      

18 BÂTIMENT          

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 3/5 3/5 3/5 3/5      

20 HAUTEUR (m) min./max. 9/ 9/ 9/ 9/      

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max.          

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max.          

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min. 8 8 8 8      

24 RAPPORTS          

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max.          

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4      

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. 0,65/ 0,65/ 0,65/ 0,65/      

28 DIVERS          

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332          

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
347.1 347.1 347.1 347.1 

     

NOTES 

 
 

Arrondissement de Pierrefonds-Roxboro 
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Dispositions applicables au secteur du boulevard Saint-Charles (section 4 du Chapitre 20). 

USAGES PERMIS ZONE : C-3-216-1 

1 CATÉGORIES D'USAGES          

2 CATÉGORIES D'USAGES PERMIS h3 h4 c1 c2      

3 USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS         

4 USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU 
         

5 USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS 
  

 
      

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT) 

6 TERRAIN          

7 SUPERFICIE (m²) min. 2500 2500 2500 2500 
     

8 PROFONDEUR (m) min. 55 55 55 55 
     

9 LARGEUR (m) min. 8 8 8 8      

NORMES PRESCRITES (ZONAGE) 

10 STRUCTURE          

11 ISOLÉE * * * * 
     

12 JUMELÉE * * * * 
     

13 CONTIGUË * * * * 
     

14 MARGES          

15 AVANT(m) min. 4 4 4 4      

16 LATÉRALE(m) min. 3 3 3 3      

17 ARRIÈRE(m) min. 6 6 6 6      

18 BÂTIMENT          

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 3/5 3/5 3/5 3/5      

20 HAUTEUR (m) min./max. 9/ 9/ 9/ 9/      

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max.          

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max.          

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min. 8 8 8 8      

24 RAPPORTS          

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max.          

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4      

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. 0,65/ 0,65/ 0,65/ 0,65/      

28 DIVERS          

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332          

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
347.1 347.1 347.1 347.1 

     

NOTES 
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Règlement de zonage numéro CA29 0040 
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Dispositions applicables au secteur du boulevard Saint-Charles (section 4 du Chapitre 20). 

USAGES PERMIS ZONE : C-3-219-1 

1 CATÉGORIES D'USAGES          

2 CATÉGORIES D'USAGES PERMIS h3 h4 c1 c2      

3 USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS         

4 USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU 
         

5 USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS 
  

 
      

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT) 

6 TERRAIN          

7 SUPERFICIE (m²) min. 2500 2500 2500 2500 
     

8 PROFONDEUR (m) min. 55 55 55 55 
     

9 LARGEUR (m) min. 8 8 8 8      

NORMES PRESCRITES (ZONAGE) 

10 STRUCTURE          

11 ISOLÉE * * * * 
     

12 JUMELÉE * * * * 
     

13 CONTIGUË * * * * 
     

14 MARGES          

15 AVANT(m) min. 4 4 4 4      

16 LATÉRALE(m) min. 3 3 3 3      

17 ARRIÈRE(m) min. 6 6 6 6      

18 BÂTIMENT          

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 3/5 3/5 3/5 3/5      

20 HAUTEUR (m) min./max. 9/ 9/ 9/ 9/      

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max.          

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max.          

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min. 8 8 8 8      

24 RAPPORTS          

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max.          

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4      

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. 0,65/ 0,65/ 0,65/ 0,65/      

28 DIVERS          

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332          

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
347.1 347.1 347.1 347.1 

     

NOTES 
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Règlement de zonage numéro CA29 0040 
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Dispositions applicables au secteur du boulevard Saint-Charles (section 4 du Chapitre 20). 

USAGES PERMIS ZONE : C-3-220-1 

1 CATÉGORIES D'USAGES          

2 CATÉGORIES D'USAGES PERMIS h3 h4 c1 c2      

3 USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS         

4 USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU 
         

5 USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS 
  

 
      

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT) 

6 TERRAIN          

7 SUPERFICIE (m²) min. 2500 2500 2500 2500 
     

8 PROFONDEUR (m) min. 55 55 55 55 
     

9 LARGEUR (m) min. 8 8 8 8      

NORMES PRESCRITES (ZONAGE) 

10 STRUCTURE          

11 ISOLÉE * * * * 
     

12 JUMELÉE * * * * 
     

13 CONTIGUË * * * * 
     

14 MARGES          

15 AVANT(m) min. 4 4 4 4      

16 LATÉRALE(m) min. 3 3 3 3      

17 ARRIÈRE(m) min. 6 6 6 6      

18 BÂTIMENT          

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 3/5 3/5 3/5 3/5      

20 HAUTEUR (m) min./max. 9/ 9/ 9/ 9/      

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max.          

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max.          

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min. 8 8 8 8      

24 RAPPORTS          

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max.          

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4      

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. 0,65/ 0,65/ 0,65/ 0,65/      

28 DIVERS          

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332          

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
347.1 347.1 347.1 347.1 

     

NOTES 
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Dispositions applicables au secteur du boulevard Saint-Charles (section 4 du Chapitre 20). 

USAGES PERMIS ZONE : C-3-221 

1 CATÉGORIES D'USAGES          

2 CATÉGORIES D'USAGES PERMIS h3 h4 c1 c2 
     

3 USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS         

4 USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU 
         

5 USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS 
  

 
      

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT) 

6 TERRAIN          

7 SUPERFICIE (m²) min. 2500 2500 2500 2500 
     

8 PROFONDEUR (m) min. 55 55 55 55 
     

9 LARGEUR (m) min. 8 8 8 8 
     

NORMES PRESCRITES (ZONAGE) 

10 STRUCTURE          

11 ISOLÉE * * * * 
     

12 JUMELÉE * * * * 
     

13 CONTIGUË * * * * 
     

14 MARGES          

15 AVANT(m) min. 4 4 4 4 
     

16 LATÉRALE(m) min. 3 3 3 3 
     

17 ARRIÈRE(m) min. 6 6 6 6 
     

18 BÂTIMENT          

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 3/5 3/5 3/5 3/5 
     

20 HAUTEUR (m) min./max. 9/ 9/ 9/ 9/      

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max. 
         

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max. 
         

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min. 8 8 8 8      

24 RAPPORTS          

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max. 
         

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4      

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. 0,65/ 0,65/ 0,65/ 0,65/      

28 DIVERS          

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332 
         

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 

347.1 347.1 347.1 347.1 
     

NOTES 
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Dispositions applicables au secteur du boulevard Saint-Charles (section 4 du Chapitre 20). 

USAGES PERMIS ZONE : C-3-224-1 

1 CATÉGORIES D'USAGES          

2 CATÉGORIES D'USAGES PERMIS h3 h4 c1 c2 
     

3 USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS         

4 USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU 
         

5 USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS 
  

 
      

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT) 

6 TERRAIN          

7 SUPERFICIE (m²) min. 2500 2500 2500 2500 
     

8 PROFONDEUR (m) min. 55 55 55 55 
     

9 LARGEUR (m) min. 8 8 8 8 
     

NORMES PRESCRITES (ZONAGE) 

10 STRUCTURE          

11 ISOLÉE * * * * 
     

12 JUMELÉE * * * * 
     

13 CONTIGUË * * * * 
     

14 MARGES          

15 AVANT(m) min. 4 4 4 4 
     

16 LATÉRALE(m) min. 3 3 3 3 
     

17 ARRIÈRE(m) min. 6 6 6 6 
     

18 BÂTIMENT          

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 3/5 3/5 3/5 3/5 
     

20 HAUTEUR (m) min./max. 9/ 9/ 9/ 9/      

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max. 
         

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max. 
         

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min. 8 8 8 8      

24 RAPPORTS          

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max. 
         

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 2,5/4 2,5/4 2,5/4 2,5/4      

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. 0,65/ 0,65/ 0,65/ 0,65/      

28 DIVERS          

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332 
         

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 

347.1 347.1 347.1 347.1 
     

NOTES 
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Dispositions applicables au secteur du boulevard Saint-Charles (section 4 du Chapitre 20). 

USAGES PERMIS ZONE : C-3-224-2 

1 CATÉGORIES D'USAGES          

2 CATÉGORIES D'USAGES PERMIS h3 h4 c1 c2 
     

3 USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS OU PERMIS         

4 USAGE SPÉCIFIQUE EXCLU 
         

5 USAGE SPÉCIFIQUE PERMIS 
  

 
      

NORMES PRESCRITES (LOTISSEMENT) 

6 TERRAIN          

7 SUPERFICIE (m²) min. 2500 2500 2500 2500 
     

8 PROFONDEUR (m) min. 55 55 55 55 
     

9 LARGEUR (m) min. 8 8 8 8 
     

NORMES PRESCRITES (ZONAGE) 

10 STRUCTURE          

11 ISOLÉE * * * * 
     

12 JUMELÉE * * * * 
     

13 CONTIGUË * * * * 
     

14 MARGES          

15 AVANT(m) min. 4 4 4 4 
     

16 LATÉRALE(m) min. 3 3 3 3 
     

17 ARRIÈRE(m) min. 6 6 6 6 
     

18 BÂTIMENT          

19 HAUTEUR (ÉTAGES) min./max. 3/4 3/4 3/4 3/4 
     

20 HAUTEUR (m) min./max. 9/ 9/ 9/ 9/      

21 SUPERFICIE D'IMPLANTATION (m²) min./max. 
         

22 SUPERFICIE DE PLANCHER (m²) min./max. 
         

23 LARGEUR DU MUR AVANT (m) min. 8 8 8 8      

24 RAPPORTS          

25 LOGEMENT/BÂTIMENT min./max. 
         

26 PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) min./max. 2/3 2/3 2/3 2/3      

27 BÂTI/TERRAIN (C.E.S.) min./max. 0,35/0,65 0,35/0,65 0,35/0,65 0,35/0,65      

28 DIVERS          

29 TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR Article 332 
         

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 

347.1 347.1 347.1 347.1 
     

NOTES 
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  N° CA29 0041-04 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE PIERREFONDS-ROXBORO 
 
 

RÈGLEMENT CA29 0041-04 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO CA29 0041-04 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
LOTISSEMENT CA29 0041 AFIN D’AJOUTER UNE DISPOSITION RELATIVE AU 
MORCELLEMENT DE LOTS PARMI LE SECTEUR DU BOULEVARD SAINT-
CHARLES 
 
 
À une séance ordinaire du conseil d’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, tenue le 2 juin 
2025 à 19 h 00, conformément à la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C 19), à 
laquelle assistent : 
 
Le maire d’arrondissement Dimitrios (Jim) Beis et les conseillers Catherine Clément-Talbot, 
Chahi (Sharkie) Tarakjian, Benoit Langevin et Louise Leroux, tous formant quorum sous la 
présidence du maire d’arrondissement Dimitrios (Jim) Beis. 
 
Monsieur Dominique Jacob, directeur de l’arrondissement, et le secrétaire d’arrondissement, 
Me Jean-François Gauthier, sont également présents. 
 
VU l’article 115 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1); 
 
LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1. Le Règlement de lotissement CA29 0041 est modifié par l’ajout, après 
l’article 32, de l’article suivant : 

 
« 32.1 TRACÉ DE LA PROMENADE URBAINE DU SECTEUR DU 

BOULEVARD SAINT-CHARLES 

Parmi le territoire composé des zones visées à l’article 347.2.1 du règlement 
de zonage CA29 0040, toute opération cadastrale ne peut avoir pour effet 
de créer un nouveau lot ayant aucune limite adjacente à l’emprise du 
boulevard Saint-Charles.  

Le présent article ne s’applique pas à la création d’un lot servant à 
l’établissement d’une emprise publique ou à des fins d’utilité publique. »  
 

ARTICLE 2. Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 
 
 
 
 
 
 
MAIRE D’ARRONDISSEMENT  SECRÉTAIRE 

D’ARRONDISSEMENT 
 
 
 

































N° CA29 0149 
 

 

 

Annexe 1 :  

Annexe H-1 du Règlement de zonage CA29 0040, intitulée « Territoires 

d’intérêt écologique – Milieux humides d’intérêt » (8 cartes) 

 

Annexe 2 :  

Annexe H-2 du Règlement de zonage CA29 0040, intitulée « Étude de 

caractérisation d’un milieu humide » 

 

Annexe 3 : 

Annexe B-1 du Règlement sur les P.I.I.A. CA29 0042, intitulée « Territoires 

d’intérêt écologique – Milieux humides d’intérêt » (8 cartes) 
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